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Question orale déposée par Madame SANTA DUVAL 

Au nom du groupe « Un Soffiu Novu » 
 

 
 

OBJET : ORIENTATIONS EN TERMES D’IMAGERIE MEDICALE DANS LE 
PROCHAIN PROJET REGIONAL DE SANTE. 

Monsieur le Président du Conseil Exécutif,  

Notre Assemblée doit se prononcer pour avis sur le Projet Régional de Santé lors de 
son actualisation quinquennale. L’actuel devant prendre fin en 2023, j’imagine que 
l’ARS va rentrer dans une phase d’élaboration et d’actualisation, et qu’un avis devra 
être rendu par la représentation territoriale que nous sommes dans l’année en cours.  

En amont, je souhaiterais recueillir votre position sur les besoins et les priorités sur 
une partie importante du PRS, celle concernant l’imagerie médicale.  

Un point fait l’unanimité, c’est l’implantation d’un PET Scan assorti d’un cyclotron, 
qui permettrait d’éviter bon nombre d’aller-retours sur le continent, estimés à 8000 
annuellement, surtout qu’il s’agit de malades suivis en oncologie et donc fragilisés, 
et que son financement pourrait être compensé par ces non-déplacements sur le 
continent. Tout le monde est d’accord sur les bancs de cette Assemblée, au niveau 



 

 

parlementaire le sujet est arrivé en haut lieu, l’ARS, en l’ayant introduit dans le PRS, 
reconnaît que c’est effectivement la priorité. Maintenons le cap.  

Un second point me conduit à vous interroger concernant le maillage en imagerie, 
c’est l’absence de scanner et d’IRM dans le Sartenais-Valinco et par extension l’Alta 
Rocca et le Taravu. 

Le PRS s’est avéré fructueux en termes de résultats par rapport à ses objectifs 
puisqu’il était question de réduire les délais d’attente mais aussi de trajets en deça 
de 45 minutes par l’implantation de centres d’imagerie dans les principaux bassins 
de population. Outre Bastia, Ajaccio et Porto-Vecchio qui en disposaient déjà, en 5 
ans, Calvi, la Plaine Orientale et depuis peu l’hôpital de Corte ont été dotés de 
scanner et/ou d’IRM. A ce jour, seul le Sartenais-Valinco reste en retrait de ce 
maillage alors que le bassin de vie dépasse les 20 000 habitants qui doivent 
forcément aller à Ajaccio ou à Porto-Vecchio pour bénéficier d’un dispositif 
d’imagerie.  

Je souhaiterais savoir si vous êtes disposé à soutenir une implantation dans la 
micro-région et à l’ériger comme une priorité, à l’occasion de l’avis à rendre sur le 
PRS, qui permettrait de finaliser le maillage géographique en imagerie médicale de 
la Corse. 

Je vous remercie.  

 


